
 

 

              Demande de subvention 2023

  
 

 

 

 

 

Dans le domaine suivant : 

 

o CULTURE 

o SPORT 

o ACTIONS SOCIALES 

o VIE LOCALE - ANIMATION 

o BOURSE AU PROJET 
 

 
 

 1ère demande                                                                                  renouvellement 

 

 

 

Demande à transmettre à :  

 

Mairie de MONTRELAIS 

19, rue de l’Abbaye 

44370 MONTRELAIS 

Tél. 02.40.83.45.88 

secretariatmairie@montrelais.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre réservé à la Mairie 

Demande reçue le : Subvention demandée : 

Acceptée / refusée : Montant subvention accordée : 
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Présentation de votre Association 

 

NOM : 

 

SIGLE : 

 

Adresse du siège social : 

 

Code postal :                                                                  Commune 

 

Tél. : 

 

Site internet :                                                                   

 

Numéro de SIRET : 

 

 

Le responsable légal (le président ou autre personne désignée par les statuts) : 

 

 

NOM :                                                                               Prénom : 

 

Qualité : 

 

E-mail : 

 

Tél. : 

 

La personne chargée du dossier au sein de l’association (si différente) : 

 

NOM :                                                                                Prénom : 

 

Qualité : 

 

E-mail : 

 

Tél. : 

 

 

Renseignements d’ordre administratif et juridique 

 

Déclaration en préfecture le :                                     à : 

 

Date de la publication au Journal Officiel : 

 

Objet de votre association (extrait des statuts) 

 

 

Date de la dernière Assemblée Générale : 
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Composition du Conseil d’Administration en vigueur lors de la demande 

 

Membres du Bureau (nom-fonction) : 

 

 

 

 

Autres membres du Conseil d’Administration : 

 

 

 

 

Fonctionnement de votre association 

 

Description des activités habituelles de votre association : 

 

 

 

 

 

Effectif de l’association à la date de la demande : 

 

 Nombre de personnes adhérentes à jour des cotisations : 

 

 Nombre de personnes bénévoles : 

 

 Nombre de personnes salariées : 

 

Locaux d’activités : 

 

Adresse si différente du siège social : 

 

 

L’association est-elle propriétaire ou locataire de ses locaux ? 

 

Si elle est locataire, préciser le montant du loyer (en €/an) : 

 

Si le local est mis à disposition à titre gracieux par une personne publique, précisez par qui : 
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Budget prévisionnel global de l’Association 2023 : 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

Achats  Ressources propres  

    

  Subventions  

  Etat  

  Conseil Régional  

  Conseil Départemental  

  COMPA  

  Commune  

  Autres  

Services extérieurs    

    

Charges de personnels  Autres recettes  

    

Salaires    

Charges    

Autres    

    

TOTAL DES CHARGES  TOTAL DES PRODUITS  
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Présentation de l’action, du projet : 

 

Décrire l’action, le projet faisant l’objet de la demande de subvention : 

 

 

 

 

 

 

 

Public ciblé : 

 

 

 

 

Nombre prévisionnel de bénéficiaires : 

 

 

 

Lieux de réalisation : 

 

 

Date de mise en œuvre prévue : 

 

 

 

Durée de l’action : 

 

 

Partenaire de l’action : 

 

 

Critères d’évaluation prévus : 
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Budget prévisionnel de l’action 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

Achats  Ressources propres  

    

  Subventions  

  Etat  

  Conseil Régional  

  Conseil Départemental  

  COMPA  

  Commune  

  Autres  

Services extérieurs    

    

Charges de personnels  Autres recettes  

    

Salaires    

Charges    

Autres    

Contributions en nature  Contributions en nature  

Bénévolat  Bénévolat  

Prestations en nature  Prestations en nature  

Dons en nature  Dons en nature  

TOTAL DES CHARGES  TOTAL DES PRODUITS  

L’association sollicite une subvention de …………………..€ auprès de la Mairie, représentant 

……….% du coût total de l’action. 


